
  

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Mobilité des AESH (date de retour des formulaires en ligne mardi 23 juin) 
Le barème arrêté par l’IA-DASEN comprend : 

- l’ancienneté en qualité d’accompagnant d’élèves en situation de handicap (y compris les services effectués 
en qualité d’AVS en contrat de droit privé (CUI)) exprimée en années avec une décimale et valorisée x 2  

- le handicap (RQTH) valorisé 100 points 
 
Formulaire en ligne de saisie à retrouver sur le site de la DSDEN en cliquant ici. 
 

Ce barème retenu unilatéralement par l’IA fait suite au groupe de travail du 3 juin dernier que le SNUipp-FSU 
23 avait demandé et obtenu. Le SNUipp-FSU 23 a été force de propositions. Si dans le mouvement arrêté 
unilatéralement par l'IA-DASEN, on peut reconnaître certaines propositions faites par le SNUipp-FSU 23, elles n'ont 
pas toutes été retenues (loin s'en faut !) (voir compte rendu en cliquant ici). 

Ces opérations de mobilité 2020 arrêtées par l’IA-DASEN sont une première étape vers un réel mouvement 
des AESH. Mais, nous sommes encore loin du compte et beaucoup de points sont à modifier, améliorer, … Le 
SNUipp-FSU 23 s’est adressé en ce sens à l’IA-DASEN (voir courrier en cliquant ici). 
 
 

Reclassement (CCP reclassement le jeudi 25 juin) :  
Le protocole académique de gestion des AESH prévoit la prise en compte de l’ancienneté acquise par les 

services effectués en qualité d’AESH  ou AED-AVS (malgré les demandes répétées de la FSU, les services accomplis en 
contrats aidés ne sont pas pris en compte !) pour un reclassement dans la grille indiciaire relative à la carrière des 
AESH. Ainsi, tous les 3 ans, l’ancienneté acquise permet une amélioration de la paie par un changement d’indice 
selon la grille indiciaire annexé au protocole académique et mise à jour chaque année selon la hausse du SMIC (voir 
ici)  
Le reclassement donne lieu à un rattrapage sur salaire avec effet rétroactif depuis la date à la quelle les conditions 
d’ancienneté sont remplies. 

 
 

 
 
 
 
* : rayez la mention inutile 

Situation personnelle 
NOM : ……………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………… 

Adresse :  …………………………………………………………………………..CP : …………………………………… Ville : …………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………………   ou ……………………………………………………….. 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………… 

Employeur *: DSDEN 23 / Jean Monnet 

AESH * : mutualisée / AESH individualisée / AESH collective 

 

 

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE  
des Instituteurs, Professeurs d'écoles et PEGC  

Section de la CREUSE  
--------------  

542 - Maison des Associations et des Syndicats  
Immeuble de Braconne  

23000 - GUERET  
Téléphone : 05 55 41 04 81 / 06 30 17 47 53 

E-mail : snu23@snuipp.fr  
 

Fiche de contrôle syndical 

AESH : mobilité rentrée 2020, campagne de reclassement  
 

Fiche de contrôle syndical à retourner par mail à snu23@snuipp.fr ou par papier à l’adresse :  
SNUipp-FSU de la Creuse 542 - Maison des Associations et des Syndicats Immeuble de Braconne 

En cas de besoin, n’hésitez pas à appeler au 05 55 41 04 81 ou au 06 30 17 47 53 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=P_sgSZiyxkWQFeVpVJN0eDh7EbKDW4FMhCjPC8eTiqNUOUNXNldQVUVTRFFJOVdQTVRLVTNSUTJCUy4u
http://23.snuipp.fr/IMG/pdf/2020_06_03_CR_GT_mouvement_AESH.pdf
http://23.snuipp.fr/IMG/png/Grille_remuneration_1er_janvier_2020.png
http://23.snuipp.fr/IMG/png/Grille_remuneration_1er_janvier_2020.png
mailto:snu23@snuipp.fr


Affectation(s) année 2019-2020 

Ecole de / Collège de / PIAL  : ……………………………………………………………………… 

 

Mobilité rentrée 2020 

Souhaitez-vous changer d’affectation : oui / non* 

 

Si oui, sur quel secteur géographique (hiérarchisez (1, 2, 3, …) vos vœux dans l’ordre décroissant de préférence (ne 

pas classer si le secteur n’est pas souhaité)) 

 Ahun / Chénérailles 

 Bonnat / Châtelus-Malvaleix 

 Chambon-sur-Voueize / Auzances 

 Dun-le-Palestel / La Souterraine 

 Parsac / Boussac 

 Bourganeuf 

 Felletin / Crocq 

 Saint-Vaury / Bénévent l'Abbaye 

 Aubusson 

 Guéret 

 

Si oui, sur quel type d’école et établissement (hiérarchisez (1, 2, 3, …) vos vœux dans l’ordre décroissant de 

préférence (ne pas classer si le type d’école ou établissement n’est pas souhaité)) 

 Ecole maternelle  

 Ecole élémentaire 

 Ecole primaire 

 Collège 

 Lycée GT 

 Lycée professionnel 

 

Contrat de travail / ancienneté en qualité d’accompagnant.e 

Indiquez toutes les périodes travaillées quel que soit le type de contrat (AESH, AVS-AED, CUI) Ces 
informations sont utiles pour les opérations de mobilités comme de reclassement. 

Année scolaire 

Situation 

( CUI-CAE / AED-AVS / 

AESH CDD / AESH CDI ) 

Temps de travail 

annuel notifié au 

contrat 

Lieux d’exercice 

2019-2020    

2018-2019    

2017-2018    

2016-2017    

2015-2016    

2014-2015    

2013-2014    

2012-2013    

2011-2012    

2010-2011    

2009-2008    

2007-2008    

2006-2007    



Indice mentionné au contrat de travail (utile pour le reclassement) : ………. 

 

RQTH  

Etes-vous bénéficiaire d’une RQTH ? oui / non * 

Si oui, précisez les dates de début et de fin de la RQTH : …………………………………….Si non, l’élève est-il suivi par 

d’autres AESH * ? oui / non  

 

Parent isolé avec enfant de moins de 16 ans : oui / non * 

 

Distance(s) entre la résidence administrative et personnelle 

 

Année scolaire 

Résidence 

administrative (école 

ou établissement dans 

lequel vous avez 

travaillé) 

Résidence personnelle 
Nombre de km (aller 

simple) 

2019-2020    

2018-2019    

2017-2018    

2016-2017    

2015-2016    

2014-2015    

2013-2014    

2012-2013    

2011-2012    

2010-2011    

2009-2008    

2007-2008    

2006-2007    

 

 

En cas de besoin, contactez le SNUipp-FSU 23, dont les représentant.e.s sont les seul.e.s à siéger en 
commission relative aux AESH (4 élues à la CCP des AESH pour 4 sièges ) 
 

Mail à snu23@snuipp.fr Téléphone :  05 55 41 04 81 ou 06 30 17 47 53 
 
 
 

mailto:snu23@snuipp.fr

